
TARIFICATION
AU TAUX
D’EFFORT

L’application du taux d’effort
permet plus de justice dans l’effort
financier demandé aux familles. Le
calcul rend les tarifs
proportionnels aux ressources du
foyer.

POURQUOI ?

ENFANCE
Restaurant scolaire, Garderie ,

ALSH et mini-camps

ESCALE
Ateliers, sorties, spectacles

LES SERVICES CONCERNES ?

Pour chaque service proposé, un tarif
minimum et un tarif maximum sont fixés.
Un simulateur est à votre disposition sur
notre site internet.

QUE VAIS-JE PAYER ?

Le taux d’effort est un coefficient
multiplicateur appliqué au quotient
familial de chaque foyer. Il permet de
déterminer le tarif de la prestation en
fonction des revenus de chaque
famille.

QU’EST CE QUE C’EST ?

Pour que les tarifs restent
supportables pour les usagers,
la commune en prend en charge
une partie : en 2023, elle allait
de 25 % à 56 % selon le service.

BON A SAVOIR

Chers parents, chers adhérents,
Le Conseil Municipal du 13 décembre 2024, a validé l’application d’une tarification
au taux d’effort pour l’ensemble des services ENFANCE & ESCALE.
La nouvelle grille tarifaire est applicable au 1er janvier 2025.

MON TARIF =
MON QUOTIENT FAMILIAL X TAUX D’EFFORT
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MON TARIF =
MON QUOTIENT FAMILIAL  X  TAUX D’EFFORT

(le quotient familial CAF ou MSA s’applique)

Exemple : pour un enfant Romagnéens qui fréquente l’ALSH à la journée, dont
la famille a un quotient familial de 800, le coût d’une journée sera de :
800 x 0.65% (tx d’effort ALSH journée) = 5.20€ +
800 x 0.46% (tx d’effort Restauration) = 3.68€, soit 8.88 € pour la journée.

Adhésion au tarif unique de 18€ par adulte
Exemple : pour un adhérent participant à un atelier, dont le quotient
familial est de 800, le coût (hors adhésion) sera de :
800 x 0.10% (taux d’effort Atelier) = 0.8€, montant inférieur au tarif
minimum donc application du tarif plancher soit 1€.

Renseignements auprès du Service Enfance : 02 99 98 81 11
Retrouvez le simulateur sur le site internet de la commune :
https://romagne35.bzh/

Renseignements auprès de l’ESCALE : 02 99 98 99 50
Retrouvez le simulateur sur le site internet de l’ESCALE :
https://escale.romagne35.bzh/
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